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Les enjeux du PPO au LP 
L'accompagnement à l’orientation est l'affaire de tous, chaque acteur a bénéfice à favoriser un accompagnement au long cours, concerté et partagé. 

 

Pour le chef d’établissement : Piloter la mise en œuvre de l’accompagnement à l’orientation  
• Établir un diagnostic des pratiques en accompagnement à l’orientation dans l’établissement 
• Renforcer l'accompagnement à l'orientation 
• Piloter l’élaboration et la mise en place du programme, en lien avec le projet d’établissement et le contrat d’objectifs, en créant une dynamique au sein 

des équipes éducatives : état des lieux, objectifs, mise en œuvre, évaluation 
• Renforcer la concertation et la complémentarité entre les acteurs, au sein de l’établissement, avec la Région les partenaires du monde socio-économique 

en précisant le rôle de chacun 
• Encourager la mixité des publics en classe en favorisant la formation par l’apprentissage 
• Permettre aux élèves et aux familles de prendre leur place dans la construction du parcours 

 

Pour les équipes éducatives : Valoriser les pratiques et renforcer les initiatives d’accompagnement à l’orientation 
• Connaître et faire connaître les actions existantes et les articuler avec les objectifs du projet d’établissement 
• Renforcer l'accompagnement à l'orientation dans le but de déjouer les déterminismes et de favoriser la mobilité sociale  
• Développer l’usage de dispositifs spécifiques comme les Cordées de la réussite et les internats d’excellence  
• Proposer un accompagnement attentif des élèves et des familles les plus éloignées de l’école 
• Veiller à l’individualisation du parcours de l’élève et à la mise en perspective des actions 
• Promouvoir l’évaluation formative et mettre en relief les compétences développées par l’élève, dans et hors l’école  
• Utiliser les supports pédagogiques élaborés par l’ONISEP (FOLIOS, ETINCEL) 
• Accompagner tous les élèves vers une nécessaire élévation du niveau de qualification 
• S’approprier les indicateurs liés à l’orientation, à l’affectation, la poursuite d’études, l’égalité filles-garçons…. 
• Mieux connaître les partenaires du monde économique professionnel et associatif dans l’objectif de les associer aux actions 

 
Pour les élèves : Développer la compétence à s’orienter : tout au long de la vie ; 

• Construire une meilleure connaissance, confiance et estime de soi et développer son ambition 
• Élargir leurs connaissances et leurs représentations des métiers et des formations 
• Développer une démarche réflexive sur leur parcours 
• Savoir mettre en perspective l’information sur les métiers avec la construction de leur projet d’études 
• Développer l’autonomie et la capacité à s’autoévaluer de manière constructive 
• Mieux percevoir les articulations entre les apprentissages et leur itinéraire de formation 
• Élaborer une représentation équilibrée de la place des filles et des garçons, des femmes et des hommes au sein des filières de formation et des métiers. 
• Réussir les transitions au fil de leur parcours : adaptation au lycée, préparation de la transition vers l'enseignement supérieur ou vers la vie active, en 

intégrant la notion de mobilité 

 
Pour les familles : Être un partenaire dans la construction du parcours d’orientation  

• Connaître les actions menées dans l’établissement, leurs objectifs et bénéfices attendus 
• Comprendre et s’approprier le fonctionnement du système scolaire et des procédures d’orientation et d’affectation 
• Soutenir la construction du parcours de leur enfant. 
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